
PRESENTATION GENERALE
La ville

côte orientale de l’île de Malte. La ville entourée de courtines et de bastions est située 
sur un promontoire et s’étend sur 1,25 km de long depuis la Porte de la ville jusqu’au 
bout de la péninsule où se situe le fort de Saint Elme. Dans les années 1960, des pro-
grammes extensifs de construction de logements sociaux ont été réalisés. Jusqu’à la 
moitié des années 1980, les espaces urbanisés augmentent de 347 % sur le territoire 
maltais. Les années 1990 sont marquées par un faible nombre de nouvelles construc-
tions réalisées dans la région du Grand Harbour : la forte pression foncière, liée à 
l’exiguïté du site, rend aujourd’hui difficile la construction dans le cœur de la ville.

Le patrimoine urbain
La Valette ressemble encore beaucoup à la Cité des Chevaliers de l’Ordre de Malte, 
son aspect extérieur n’ayant guère changé depuis 1798. À l’intérieur de l’enceinte, la 
ville se caractérise par un tissu très serré et régulier, à l’exception des petits jardins 
publics qui ont été aménagés sur les fortifications. 320 édifices religieux et politiques 

hectares. Mais faute de ressources financières et de main d’œuvre qualifiée, de nom-
breux immeubles sont en mauvais état. De plus, l’obligation de loyers bas ne permet 

leur immeuble dans un état décent. 

GESTION DU PATRIMOINE URBAIN
Les principaux acteurs 

Échelle locale et nationale
Par son statut de capitale nationale et de centre historique de premier plan, La Valette 
bénéficie en priorité  des attentions de l’Etat à travers sa politique de rénovation. En 

nom du gouvernement maltais. Cet organisme est responsable de la mise en valeur 

de sa propre organisation administrative, d’un groupe d’architectes et d’employés. Il 
bénéficie d’un budget annuel de 200 000 Lm (soit 464 560 ) voté par le Parlement. 
De plus, le ministère du logement, Housing Authority (1976) met en place des pro-
grammes de renouvellement urbain et donne des subventions pour favoriser l’accès 
à la propriété. Le budget annuel alloué par le Housing Authority aux opérations de 
réhabilitation et de rénovation est passé de 700 000 Lm en 1994 à 3 000 000 Lm en 
2000. Enfin, le MEPA (Malta Environment and Planning Autority) intervient dans des 
opérations de rénovation et de requalification du patrimoine bâti à travers un plan 

urbaine. En 1992, le MEPA met en œuvre un plan local d’aménagement du Grand Har-

coordonnées, d’où une absence de plan de gestion urbaine à l’échelle de La Valette. 

étudiants de l’Institut d’urbanisme de Paris IV - Sorbonne.

La Valette (Malte)

Échelle internationale
Depuis le 5 septembre 1980, la ville figure sur la liste du patrimoine mondial de 

Programme Euromed Heritage II (2002-2005) Ikonos, mené par le Malta Centre 

formation d’experts sur les techniques de restauration.

centre historique tout en maintenant les populations grâce à une politique de loge-
ments et le développement de l’activité commerciale et touristique.

EXEMPLE D’OPERATION :
PROGRAMME DU CONSORTIUM VISET

-
liter et restaurer les bâtiments du front de mer le Pinto Stores, Caraffa Stores et l’Old 
Power Station pour créer un terminal de croisière et renouveler la côte nord du Grand 

-
loppement urbain et les routes. Le projet est lancé en 2001.
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